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Comité des relations professionnelles et pédagogiques Extraordinaire 2021-2022 
Mercredi 17 mai 2022, 13 h 15 à 16h00, via TEAMS 

Présences :   Josée Brisebois, Serge Lacourcière, Julie Martin, Caroline Paquette, Natacha Gosselin, Sonia Carle pour Suzanne Pitre, Martin Lampron, Anne-

Marie Belleau, Kamel Bourenane, Norma Kelly, Pierre Croteau, Stéphanie Piché, Lyzanne Cuddihy, Valérie Carle, Daniel Boisjoli, Marie-Claude Lajeunesse, 
Nadine Carpentier et France Lagarde. 

Absences :  aucune 
 

COMPTE-RENDU 

SUJET NOTES SUIVIS 

1. Lecture et 

adoption de 

l’ordre du 

jour 

Ajouts en varia : 
- Maternelle 4 ans 

 

 

2. Approbatio

n et suivis 

du compte-

rendu du 4 

mai 2022 

Mme Lagarde informe les membres que les règles budgétaires pour 2022-2023 sont arrivées 

vendredi dernier. La direction des finances partagera les nouveautés et sommes allouées au 

CSSHBO, dès que possible. 

 

 

 

 

 

Faire parvenir le 

document « C » des 

règles budgétaires au 

SPEHR, dès que reçu. 

(SRÉ) 
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SUJET NOTES SUIVIS 

SUIVIS du compte-rendu du 4 mai 2022 : 

 

Scolago : selon les informations encodées par la personne qui désire faire de la suppléance, un 

support peut être apporté par les RH pour corriger le paramétrage. Ceci afin de favoriser les 

personnes en voie de qualification, avant les personnes non-légalement qualifiés. 

On rappelle de communiquer avec Mme Stéphanie Guay, des RH, pour obtenir un tel support. On 

invite les membres à partager cette information, et rapporter à leur direction de telle situation. 

 

La partie syndicale demande s’il est possible d’installer un délai de réponse, afin de laisser la 

chance aux personnes (en voie de qualification) de répondre pour le lendemain, lorsqu’ils sont en 

situation de suppléance pendant la journée, durant laquelle une autre demande de suppléance 

est signalée dans Scolago. 

 

 

Portfolio : La partie syndicale demande à ce que l’utilisation de ce module dans Scolago ne soit 

pas obligatoire.  D’autres applications sont disponibles pour consigner les activités et les heures 

de formation des enseignants (ex : site FSE).  La LIP indique que la direction doit s’assurer que 

les heures de formations sont complétées. L’enseignant a le choix de consigner ou non, les 

diverses activités de formation réalisées. 

L’outil Portfolio se veut un outil uniforme pour le suivi des formations, de tout le personnel.  De 

plus, l’outil permet au SRÉ le suivi de formation et d’ajuster les offres de soutien et 

d’accompagnement aux réels besoins. 

 

Des enseignants questionnent le type d’activités de formation reconnue. On rappelle qu’un 

napperon explicatif produit par le MEQ existe. Ce napperon donne des exemples, mais la liste 

indiquée est non exhaustive.  

 

 

 

Communiquer avec 

les RH pour signifier 

une telle situation 

(directions). 

 

 

Mme Carpentier fera 

les vérifications pour 

savoir si c’est 

possible. (RH) 

 

 

La partie patronale 

reviendra avec une 

réponse à la 

demande. 

 

 

 

 

 

Partager le napperon 

résumé du MEQ aux 

membres (SRÉ). 
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SUJET NOTES SUIVIS 

3. Annexe 49 

(section 2) 

 

Les pavillons du CSSHBO concernés par cette mesure sont : 

1- Sacré-Cœur de Grand-Remous (Rucher) 

2- Laval à Ste-Thérèse (Rucher) 

3- Saint-Boniface à Bois-Franc (Rucher) 

4- Dominique Savio à Montcerf (Rucher) 

5- Reine-Perrault à Blue Sea (Cœur) 

6- Saint-Nom-de-Marie au Lac Ste-Marie (Cœur) 

7- Notre-Dame-du-Sacré-Cœur à l’Île aux Allumettes (Petits-Ponts) 
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SUJET NOTES SUIVIS 

8- Ste-Anne à l’Île du Grand-Calumet (Petits-Ponts) 

 

Critères recommandés par la partie syndicale : 

• Triple-niveaux 

• Double-niveaux 

• Inter-cycle 

• 1ier cycle du primaire 

 

On rappelle que le manque d’espace physique dans les écoles limitent les ajouts, qui seraient 

intéressants, mais qui ne pourraient pas s’actualiser. 

 

 

 

Les critères seront 

partagés au comité 

consultatif du 15 juin 

2022. 

4. Annexe 55 Les directions mentionnent qu’ils sont en réflexion avec leurs équipes, toujours en considérant le 

manque d’espace, ainsi que la distance entre les pavillons qui complexifient le regroupement 

d’élève (primaire).  Le Rucher et l’École Secondaire Sieur de Coulonge ont possiblement des 

projets auxquels cette mesure pourrait répondre. 

 

 

 

Des scénarios seront 

proposés par les 

directions 

d’établissement. 
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SUJET NOTES SUIVIS 
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SUJET NOTES SUIVIS 

5. Annexe 59 

 
 

Les enjeux identifiés et recommandations par la partie syndicale sont : 

• Préscolaire 

• 1ier cycle du secondaire 

• Bonifier ce qui est déjà en place, exemple : enseignement-ortho, heures de TES… 

 

Les directions reconnaissent que ces enjeux sont effectivement une priorité dans leurs 

établissements.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les enjeux et 

recommandations 

seront partagés au 

CCG du 15 juin 2022. 
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SUJET NOTES SUIVIS 

6. Mécanisme 

de résolution 

de difficultés 

 

La direction des ressources humaines fait la présentation du document réalisé conjointement avec 

le syndicat des enseignants.es, selon le guide reçu. 

 

Concernant la FP et le CÉA, le guide est à venir. 

 

 

 

 

Des ajustements 

seront faits en 

conséquence, s’il y a 

lieu, selon le guide 

encore attendu. 

7. Tâches des 

enseignants.t

es 
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SUJET NOTES SUIVIS 

Il s’agit d’un changement de paradigme dans le minutage et non dans le type de tâches. Il n’est 

pas nécessaire de fixer dans l’horaire le moment que l’activité sera réalisée (ex : bal des 

finissants). 

 

La tâche n’a pas changé mais elle est organisée autrement en 2 catégories : tâche éducative 

et autres tâches professionnelles. On peut retrouver des exemples dans le guide à la page 4, 

cette liste n’est pas exhaustive. 

8. Objets de 

travail pour 

22-23 

La politique des règles des passage primaire-secondaire, et entre le 1ier et le 2e cycle du 

secondaire date depuis 2015.  Le SRÉ souhaite débuter des travaux de réflexion, avec un 

comité de travail du CRPP, afin de mettre à jour cette politique. 

 

Tous les membres sont d’accord. 

 

 

Ce point sera ajouté 

aux travaux de 2022-

2023. 

9. Varia 

A) Materne

lle 4 

ans 

Considérant l’heure, ce point est reporté. Une excellente fin 

d’année scolaire à 

tous. 

 

 

Levée de la rencontre :  16h10 


